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(54) MOUVEMENT D’HORLOGERIE COMPORTANT UN MECANISME DE CHRONOGRAPHE, 
NOTAMMENT A SECONDE FOUDROYANTE

(57) Un aspect de l’invention concerne un mouve-
ment d’horlogerie (1) comportant un rouage horaire (100)
entrainé par une première source d’énergie (150) et ré-
gulé par un organe réglant (120) ; un mécanisme de chro-
nographe (10) comportant un rouage de chronographe
(20) entrainé par une deuxième source d’énergie (35)
comportant un compteur de chronographe (23) présen-
tant une roue de compteur (231) ; un dispositif de com-
mande marche/arrêt de chronographe (30) configuré
pour coupler sur demande le rouage de chronographe
(20) à l’organe réglant (120) ; un mécanisme de remise
à zéro (40) pour la remise à zéro dudit compteur de chro-
nographe (23) comportant une commande de remise à
zéro (60) mobile entre une position neutre de repos et
une position de remise à zéro ; le mécanisme de chro-
nographe (10) comportant une bascule (70) configurée
pour être pilotée par le dispositif de commande mar-
che/arrêt du chronographe (30) entre une première po-
sition stable dans laquelle la bascule (70) bloque la ro-
tation de la roue de compteur (231) et une deuxième
position stable dans laquelle la roue de compteur (231)
est libre en rotation ; la commande de remise à zéro (60)
étant configurée pour coopérer avec la bascule (70) pour
positionner angulairement celle-ci dans une troisième
position intermédiaire dans laquelle la bascule (70) auto-
rise une rotation de la roue de compteur (231) jusqu’à
positionner celle-ci dans une position de référence de
remise à zéro sous l’effet de la deuxième source d’éner-
gie entrainant le rouage de chronographe.
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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] La présente invention concerne un mouvement
d’horlogerie comportant un mécanisme de chronogra-
phe.
[0002] La présente invention concerne un mouvement
d’horlogerie comportant un mécanisme de chronographe
présentant un compteur des fractions de seconde.
[0003] Plus particulièrement, l’invention concerne un
mécanisme de chronographe comportant un mécanisme
de remise à zéro d’un compteur des fractions de secon-
de.
[0004] L’invention concerne également une pièce
d’horlogerie comportant un tel mécanisme de chronogra-
phe.

Arrière-plan technologique

[0005] Les mécanismes de chronographe permettent
de mesurer le temps à la demande par l’intermédiaire de
plusieurs compteurs de chronographe, par exemple des
minutes et des secondes.
[0006] Les mécanismes de chronographe comportent
classiquement un mécanisme de remise à zéro pour la
remise à zéro des compteurs de chronographe, c’est-à-
dire leur repositionnement dans une position de référen-
ce, pour pouvoir de nouveau mesurer le temps à la de-
mande.
[0007] De manière classique, un tel mécanisme de re-
mise à zéro est constitué d’une commande de remise à
zéro manipulable par l’utilisateur, via par exemple un
poussoir, un plot d’actionnement accessible depuis l’ex-
térieur de la carrure dans laquelle le mouvement d’hor-
logerie est monté.
[0008] La commande de remise à zéro coopère direc-
tement ou indirectement avec un marteau de remise à
zéro qui vient frapper les cames de remise à zéro portées
par les différents compteurs de chronographe.
[0009] Certains mécanismes de chronographe com-
plexes peuvent être équipés d’un compteur additionnel
permettant de d’afficher les fractions de seconde.
[0010] Il est alors nécessaire de prévoir une remise à
zéro de ce compteur des fractions de seconde.
[0011] Une des solutions consiste à utiliser un marteau
supplémentaire pour venir frapper une came de remise
à zéro portée par le compteur des fractions de seconde.
Toutefois, une telle solution complexifie davantage le
mécanisme et augmente le nombre de pièces du mou-
vement d’horlogerie. De plus, la présence d’une came
de remise à zéro sur le compteur des fractions de secon-
de engendre un balourd supplémentaire qu’il faut gérer,
notamment à l’arrêt du chronographe, compte tenu de la
rotation rapide du compteur (1 tour par seconde).
[0012] Une autre solution a notamment été proposée
dans le document CH703797 permettant de s’affranchir
de l’utilisation d’une came de remise à zéro sur le comp-

teur des fractions de seconde.
[0013] Cette solution consiste à utiliser un embrayage
reliant cinématiquement la roue d’échappement à l’axe
du pignon de secondes foudroyantes. L’embrayage
comporte : une première roue à dents de loup solidaire
de la roue d’échappement ; une première étoile de six
dents chassée sur l’axe du pignon de secondes
foudroyantes ; une seconde étoile de six dents montée
librement sur l’axe du pignon des secondes de fou-
droyantes et reliée à la première étoile par une goupille
chassée dans la première étoile et traversant une lumière
oblongue de la seconde étoile.
[0014] Toutefois, cette solution est complexe à fabri-
quer et à implanter. De plus, compte tenu de la configu-
ration d’un tel système, le chronographe n’est pas précis
car il présente un retard d’un pas de la roue d’échappe-
ment correspondant à une alternance de l’ancre. Enfin,
il est difficile d’obtenir un positionnement précis de l’affi-
cheur des fractions de secondes en position zéro compte
tenu des tolérances de fabrication.
[0015] Par conséquent, il existe un besoin pour amé-
liorer les mécanismes de chronographe, et notamment
les mécanismes de chronographe présentant un comp-
teur des fractions de seconde ainsi que pour améliorer
les mécanismes de remise à zéro des compteurs de tels
mécanismes de chronographe.

Résumé de l’invention

[0016] Dans ce contexte, un des objectifs de l’invention
est de proposer un mécanisme de chronographe per-
mettant de résoudre au moins une des problématiques
soulevées précédemment.
[0017] Un des objectifs de l’invention est de proposer
un mécanisme de remise à zéro qui propose une remise
à zéro précise, notamment d’une aiguille des fractions
de seconde de chronographe, exactement en regard
d’une graduation prédéterminée du cadran.
[0018] Un des objectifs de l’invention est de proposer
un mécanisme de remise à zéro fiable et sécurisé per-
mettant une remise à zéro précise permettant de s’af-
franchir des problématiques de balourd sur les comp-
teurs de chronographe ayant des rotations rapides.
[0019] Dans ce contexte, l’invention concerne un mou-
vement d’horlogerie comportant un rouage horaire dédié
à la division du temps dudit mouvement d’horlogerie, ledit
rouage horaire étant entrainé par une première source
d’énergie et régulé par un organe réglant ; le mouvement
d’horlogerie comportant un mécanisme de chronographe
comportant :

- un rouage de chronographe entrainé par une deuxiè-
me source d’énergie ; le rouage de chronographe
comportant un compteur de chronographe présen-
tant une roue de compteur et un afficheur solidaire
en rotation de la roue de compteur ;

- un dispositif de commande marche/arrêt de chrono-
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graphe configuré pour coupler sur demande le roua-
ge de chronographe à l’organe réglant, ou au rouage
horaire, pour réguler le rouage de chronographe à
partir de l’organe réglant ;

- un mécanisme de remise à zéro pour la remise à
zéro dudit compteur de chronographe comportant
une commande de remise à zéro mobile entre une
position neutre de repos et une position de remise
à zéro.

[0020] Le mécanisme de chronographe selon l’inven-
tion comportant en outre une bascule, mobile en rotation
autour d’un axe de rotation, configurée pour coopérer
avec le compteur de chronographe ; ladite bascule étant
configurée pour être pilotée par le dispositif de comman-
de marche/arrêt du chronographe entre une première
position stable, dite position d’arrêt, dans laquelle la bas-
cule bloque la rotation et maintien la position de la roue
de compteur, et une deuxième position stable, dite posi-
tion neutre, dans laquelle la roue de compteur est libre
en rotation ; la commande de remise à zéro étant confi-
gurée pour coopérer, en position de remise à zéro, avec
la bascule pour positionner angulairement celle-ci dans
une troisième position intermédiaire dans laquelle la bas-
cule libère partiellement la roue de compteur de manière
à autoriser une rotation de la roue de compteur jusqu’à
positionner celle-ci dans une position de référence de
remise à zéro, la roue de compteur étant entrainée par
la deuxième source d’énergie entraînant le rouage de
chronographe.
[0021] Outre les caractéristiques évoquées dans le pa-
ragraphe précédent, le mouvement d’horlogerie selon
l’invention peut présenter une ou plusieurs caractéristi-
ques complémentaires parmi les suivantes, considérées
individuellement ou selon toutes les combinaisons tech-
niquement possibles :

- la roue de compteur présente une denture compor-
tant une dent longue présentant une portion d’extré-
mité radialement plus éloignée du centre de la roue
de compteur que les autres dents constituant la
denture ; la bascule étant insérée entre deux dents
consécutives de la denture de la roue de compteur
dans ladite première position stable de la bascule
pour bloquer la rotation et maintenir la position de la
roue de compteur, la bascule interagissant avec la
portion d’extrémité de la dent longue dans ladite troi-
sième position intermédiaire pour libérer partielle-
ment la roue de compteur et autoriser une rotation
de la roue de compteur jusqu’à ce que la dent longue
arrive en butée contre la bascule positionnant la roue
de compteur dans une position de référence de re-
mise à zéro ;

- la roue de compteur présente une denture asymé-
trique ou à dents de loup ;

- la bascule comporte un premier bras configuré pour
palper différents états du dispositif de commande
marche/arrêt de chronographe, un deuxième bras
configuré pour coopérer avec la roue de compteur,
et un troisième bras configuré pour coopérer avec
la commande de remise à zéro ;

- le troisième bras de la bascule coopère avec un ren-
foncement de la commande de remise à zéro, le ren-
foncement présentant un profil configuré pour guider
la bascule dans ladite troisième position intermédiai-
re lorsque la commande de remise à zéro est en
position de remise à zéro ;

- le mécanisme de chronographe comporte un organe
élastique configuré pour rappeler la bascule vers sa
première position stable ;

- le dispositif de commande marche/arrêt de chrono-
graphe comporte une roue à colonne configurée
pour piloter la bascule entre sa première position
stable, dite position d’arrêt, et sa deuxième position
stable, dite position neutre ;

- le compteur est un compteur des fractions de secon-
de et la bascule est une bascule de foudroyante ;

- le rouage de chronographe comporte un compteur
des secondes comportant un afficheur des
secondes ;

- le mécanisme de remise à zéro comporte un organe
de remise à zéro des secondes solidaire de l’affi-
cheur des secondes et un marteau de remise à zéro
conformé pour coopérer avec l’organe de remise à
zéro des secondes et pour générer un couple moteur
sous l’action de la commande de remise à zéro jus-
qu’au positionnement de l’organe de remise à zéro
des secondes dans une position de référence ;

- le rouage de chronographe comporte un compteur
des minutes comportant un afficheur des minutes ;

- le mécanisme de remise à zéro comporte un organe
de remise à zéro des minutes solidaire de l’afficheur
des minutes, le marteau de remise à zéro étant con-
formé pour coopérer avec l’organe de remise à zéro
des minutes et pour générer un couple moteur sous
l’action de la commande de remise à zéro jusqu’au
positionnement de l’organe de remise à zéro des
minutes dans une position de référence ;

- l’organe réglant comporte un oscillateur haute fré-
quence présentant une fréquence d’oscillation su-
périeure ou égale à 5Hz.

[0022] Un autre aspect de l’invention concerne une
pièce d’horlogerie comportant un tel mouvement d’hor-
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logerie selon l’invention.
[0023] La pièce d’horlogerie est préférentiellement une
montre bracelet comportant une boîte de montre confi-
gurée pour recevoir et loger le mouvement d’horlogerie
selon l’invention.

Brève description des figures

[0024] Les buts, avantages et caractéristiques de la
présente invention apparaîtront à la lecture de la des-
cription détaillée ci-dessous faisant référence aux figures
suivantes :

- la figure 1 illustre de manière schématique et fonc-
tionnelle un mouvement d’horlogerie 1 selon
l’invention ;

- la figure 2 est une représentation schématique en
vue en plan du mouvement d’horlogerie 1 selon l’in-
vention comportant un mécanisme de chronographe
dans un état d’arrêt avant une mise en marche ;

- la figure 3 illustre le même mouvement d’horlogerie
selon l’invention avec le mécanisme de chronogra-
phe dans un état de marche ;

- la figure 4 illustre le même mouvement d’horlogerie
selon l’invention avec le mécanisme de chronogra-
phe dans un état d’arrêt intervenant après une mise
en marche du mécanisme de chronographe ;

- la figure 5 illustre le même mouvement d’horlogerie
selon l’invention avec le mécanisme de chronogra-
phe dans un état de remise à zéro lorsque la com-
mande de remise à zéro du mécanisme de chrono-
graphe est enfoncée.

[0025] Dans toutes les figures, les éléments communs
portent les mêmes numéros de référence sauf précision
contraire.

Description détaillée de l’invention

[0026] La figure 1 montre une représentation schéma-
tique fonctionnelle d’un mouvement d’horlogerie 1 selon
l’invention.
[0027] La figure 2 montre une représentation schéma-
tique en vue en plan du mouvement d’horlogerie 1 selon
l’invention comportant un mécanisme de chronographe
10.
[0028] La figure 2 représente particulièrement le mé-
canisme de chronographe 10 dans une position neutre,
c’est-à-dire dans un état arrêté avec les compteurs de
chronographe dans leur position de référence avant la
mise en marche du mécanisme de chronographe.
[0029] La figure 3 illustre le même mouvement d’hor-
logerie 1 avec le mécanisme de chronographe 10 dans
un état de marche du rouage de chronographe 20.

[0030] La figure 4 illustre le même mouvement d’hor-
logerie 1 avec le mécanisme de chronographe 10 dans
un état d’arrêt du rouage de chronographe 20, interve-
nant après une mise en marche du mécanisme de chro-
nographe 10.
[0031] La figure 5 illustre le même mouvement d’hor-
logerie 1 avec le mécanisme de chronographe 10 dans
un état de remise à zéro du rouage de chronographe 20
lorsque la commande de remise à zéro du mécanisme
de chronographe est enfoncée.
[0032] En référence aux figures 1 à 5, le mouvement
d’horlogerie 1 selon l’invention comporte classiquement
une platine 2 servant de support aux différents éléments
du mouvement d’horlogerie 1, notamment à un rouage
horaire 100 dédié à la division du temps qui est entrainé
par une source d’énergie principale 150.
[0033] La source d’énergie 150 est par exemple un
barillet constituant une réserve d’énergie pour alimenter
le rouage horaire.
[0034] De manière classique, le rouage horaire 100
entraine les afficheurs d’un affichage horaire, par exem-
ple une aiguille des heures 111 coopérant avec une gra-
duation des heures, une aiguille des minutes 112 coo-
pérant avec une graduation des minutes et une aiguille
des secondes 113, ou aiguille de trotteuse, coopérant
avec une graduation des secondes.
[0035] Le rouage horaire 100 est régulé classiquement
par un organe réglant 120.
[0036] L’organe réglant 120 comporte de façon tradi-
tionnelle un oscillateur 121 et un échappement 122. L’os-
cillateur 121 peut être un oscillateur mécanique ou élec-
trique.
[0037] Par exemple, l’oscillateur 121 est un oscillateur
mécanique de type balancier-spiral. Un tel balancier-spi-
ral présente par exemple une fréquence d’oscillation
comprise entre 2,5 et 4 Hz.
[0038] Par exemple, l’oscillateur 121 est un oscillateur
mécanique ou électrique haute fréquence, c’est-à-dire
oscillant à une fréquence supérieure à 4Hz.
[0039] Par exemple, l’oscillateur 121 est un oscillateur
mécanique ou électrique haute fréquence, c’est-à-dire
oscillant à une fréquence supérieure ou égale à 5Hz.
[0040] Le mécanisme de chronographe 10 comporte
un rouage de chronographe 20 qui peut être relié ciné-
matiquement, et sur demande, avec le rouage horaire
100, par l’intermédiaire d’un embrayage 50 commandé
par un dispositif de commande marche/arrêt de chrono-
graphe 30.
[0041] Le dispositif de commande marche/arrêt de
chronographe 30 est configuré pour coupler sur deman-
de le rouage de chronographe 20 à l’organe réglant 120,
ou au rouage horaire 100, pour réguler le rouage de chro-
nographe 20 à partir de l’organe réglant 120 du mouve-
ment d’horlogerie 1.
[0042] Le dispositif de commande marche/arrêt de
chronographe 30 comporte un organe de commande
marche/arrêt 31 manipulable par l’utilisateur et une bas-
cule d’embrayage 51 pilotée via l’actionnement de l’or-
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gane de commande marche/arrêt 31.
[0043] Le rouage de chronographe 20 est entrainé par
une source d’énergie secondaire 35 dédiée, différente
de la source d’énergie principale 150 du rouage horaire
100. Ainsi, tout le rouage de chronographe 20 est ali-
menté par une source d’énergie secondaire 35, de façon
indépendante de la source d’énergie principale 150 ac-
tionnant le rouage horaire 100.
[0044] La source d’énergie secondaire 35 est par
exemple un barillet constituant une réserve d’énergie
pour alimenter le rouage de chronographe 20.
[0045] Le rouage de chronographe 20 comporte au
moins un compteur de chronographe, préférentiellement
un compteur des fractions de seconde 23 ou compteur
de foudroyante, pour l’affichage des fractions de secon-
de.
[0046] Le rouage de chronographe 20 peut également
comporter un deuxième compteur de chronographe, et
éventuellement un troisième compteur de chronographe.
[0047] Le deuxième compteur de chronographe est
par exemple un compteur des secondes 22, et le troisiè-
me compteur de chronographe est par exemple un comp-
teur des minutes 21.
[0048] Le rouage de chronographe 20 peut également
comporter un compteur des heures sans sortir du cadre
de l’invention.
[0049] Le compteur des fractions de seconde 23 com-
porte une roue de compteur, appelée ici roue de fou-
droyante 231, couplée à un arbre de compteur des frac-
tions de secondes, entraînant un afficheur des fractions
de seconde 234, par exemple une aiguille, également
appelée aiguille de foudroyante.
[0050] Le compteur des minutes 21 comporte une roue
de compteur des minutes 211 couplée à un arbre de
compteur des minutes, entraînant un afficheur des mi-
nutes de chronographe 214, par exemple une aiguille
comme représentée sur la figure 1.
[0051] Le compteur des secondes 22 comporte une
roue de compteur des secondes 221 couplée à un arbre
de compteur des secondes, entraînant un afficheur des
secondes de chronographe 224, par exemple une
aiguille.
[0052] Dans l’exemple de réalisation représenté aux
figures 2 à 5, le compteur des secondes 22 est superposé
avec le compteur des fractions de seconde 23, de sorte
que l’arbre de compteur des fractions de secondes est
confondu avec l’arbre de compteur des secondes. Pour
plus de lisibilité, le compteur des secondes 22 est repré-
senté schématiquement en pointillés pour ne pas mas-
quer le compteur des fractions de seconde 23. Bien en-
tendu, une autre configuration est possible sans sortir du
contexte de l’invention.
[0053] De manière classique, la roue de compteur des
minutes 211 et la roue de compteur des secondes 221
sont montées en friction sur leur arbre respectif.
[0054] Le rouage de chronographe 20 peut comporter
des mobiles intermédiaires de chronographe 24, 25, 26
pour obtenir les rapports désirés entre les différents

compteurs 21, 22, 23 du mécanisme de chronographe
10. Le rouage de chronographe 20 peut comporter da-
vantage de mobiles intermédiaires en fonction des be-
soins et des architectures du mouvement d’horlogerie 1,
ainsi que de l’implantation des différents compteurs de
chronographe sur la platine 2.
[0055] Dans l’exemple représenté, l’embrayage 50 est
un embrayage à différentiel coopérant avec la bascule
d’embrayage 51, la bascule d’embrayage permettant de
bloquer une des entrés de l’embrayage à différentiel sur
demande en fonction de l’état de marche ou d’arrêt du
chronographe.
[0056] Dans l’exemple représenté, la bascule d’em-
brayage 51 est configurée pour bloquer une des entrés
de l’embrayage à différentiel 50 via une roue intermé-
diaire d’embrayage 53 engrenée avec l’embrayage à dif-
férentiel 50.
[0057] Selon une alternative de réalisation, l’embraya-
ge peut être un embrayage à bascule permettant le pi-
votement d’une roue intermédiaire d’embrayage 53.
[0058] Selon une variante de réalisation, l’embrayage
est un embrayage vertical.
[0059] Ainsi, l’embrayage 50 permet de :

- coupler le rouage de chronographe 20 au rouage
horaire 100 et/ou à l’organe réglant 120 du mouve-
ment d’horlogerie 1 pour mettre en marche les dif-
férents compteurs de chronographe 21, 22, 23 et les
réguler au rythme de l’organe réglant 120 ;

- découpler le rouage de chronographe 20 du rouage
horaire 100 et/ou de l’organe réglant 120 du mouve-
ment d’horlogerie 1 pour stopper le rouage de chro-
nographe 20 et les différents afficheurs 214, 224,
234 des compteurs de chronographe 21, 22, 23.

[0060] De manière classique, l’embrayage différentiel
50 comporte :

- une première roue d’entrée entrainée par le rouage
horaire et présentant donc une vitesse de rotation
régulée par l’organe réglant ;

- une roue de sortie engrenée avec ledit rouage de
chronographe 20, ici avec une roue intermédiaire 27
engrenée avec le compteurs des fractions de secon-
des 23 ;

- une deuxième roue d’entrée folle coopérant directe-
ment ou indirectement, avec la roue intermédiaire
d’embrayage 53, pouvant être bloquée en rotation
par la bascule d’embrayage 51 commandée par l’or-
gane de commande marche/arrêt de chronographe
30.

[0061] L’embrayage 50 comporte également un en-
semble d’entrainement configuré pour animer en rotation
la roue de sortie à ladite vitesse de rotation de la première
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roue d’entrée, lors du blocage en rotation de la deuxième
roue d’entrée via la bascule d’embrayage 51.
[0062] Préférentiellement, l’embrayage 50 est un em-
brayage différentiel à billes. Ainsi, l’ensemble d’entraine-
ment est formé par la coopération de billes et d’un élé-
ment élastique, formé par une rondelle ressort, assurant
le roulement sans glissement des billes sur la première
roue d’entrée et la roue de sortie.
[0063] Le dispositif de commande marche/arrêt de
chronographe 30 comporte une roue à colonnes 63 pour
piloter les différentes bascules en fonction de l’état mar-
che ou arrêt du chronographe.
[0064] Dans l’exemple de réalisation illustré, l’organe
de commande marche/arrêt de chronographe 31 est con-
figuré pour mettre en mouvement la roue à colonnes 63
à chaque sollicitation de l’utilisateur, de sorte que chaque
sollicitation de l’organe de commande marche/arrêt du
chronographe 31 engendre une rotation d’un pas de la
roue à colonnes 63. De manière classique, les différentes
positions angulaires de la roue à colonnes 63 permettent
de coordonner les mouvements des différentes bascu-
les, leviers, etc du mécanisme de chronographe 10 pour
la mise en marche, l’arrêt du rouage de chronographe
20 ainsi que pour autoriser la remise à zéro des différents
afficheurs 214, 224, 234 des compteurs 21, 22, 23 du
mécanisme de chronographe 10.
[0065] Les différentes positions angulaires de la roue
à colonnes 63 permettent de piloter la bascule d’em-
brayage 51 entre une position non activée dans laquelle
la bascule d’embrayage 51 n’est pas en contact avec la
roue intermédiaire d’embrayage 53 et une position acti-
vée dans laquelle la bascule d’embrayage 51 bloque en
rotation la roue intermédiaire d’embrayage 53, et donc
la deuxième roue d’entrée folle de l’embrayage 50.
[0066] La bascule d’embrayage 51 comporte une pre-
mière extrémité 511 configurée pour coopérer avec la
roue à colonnes 63, et particulièrement pour palper la
position de la roue à colonnes 63 en palpant la présente
d’une colonne 631 ou d’un espace inter-colonnes 632 de
la roue à colonnes 63, et une deuxième extrémité 512,
en forme de bec, configurée pour coopérer avec la den-
ture de la roue intermédiaire d’embrayage 53 en fonction
de la position de la première extrémité 511 sur une co-
lonne 631 ou dans un espace inter-colonnes 632.
[0067] Ainsi, la bascule d’embrayage 51 bascule entre
la position non activée (illustrée à la figure 1) dans la-
quelle la première extrémité 511 est en contact avec une
colonne 631 et la deuxième extrémité 512 à distance de
la roue intermédiaire d’embrayage 53, et la position ac-
tivée (illustrée à la figure 2) dans laquelle la première
extrémité 511 de la bascule d’embrayage 51 est logée
dans un espace inter-colonnes 632 et la deuxième ex-
trémité 512 est insérée entre deux dents consécutives
de la roue intermédiaire d’embrayage 53, pour bloquer
la rotation de la roue intermédiaire d’embrayage 53 en-
grenée avec l’embrayage 50.
[0068] La bascule d’embrayage 51 coopère avec un
organe élastique 54 configuré pour assurer le contact de

la première extrémité 511 de la bascule d’embrayage 51
avec la roue à colonnes 63.
[0069] Le fonctionnement d’un mécanisme de chrono-
graphe 10 avec une telle roue à colonnes 63 étant lar-
gement connu, il n’est pas nécessaire d’expliquer davan-
tage le fonctionnement d’une telle roue.
[0070] Le mécanisme de chronographe 10 comporte
un mécanisme de remise à zéro 40 des compteurs 21,
22, 23 du rouage de chronographe 20, et plus particuliè-
rement des afficheurs 214, 224, 234 associés respecti-
vement à ces compteurs 21, 22, 23.
[0071] Le mécanisme de remise à zéro 40 comporte
des organes de remise à zéro 215, 225 solidaires des
arbres des compteurs 21, 22 de chronographe. Les or-
ganes de remise à zéro 215, 225 coopèrent classique-
ment avec un ou plusieurs marteaux (non représentés)
permettant leur positionnement dans une position de ré-
férence et la remise à zéro des afficheurs 214, 224 des
compteurs 21, 22.
[0072] Les organes de remise à zéro 215, 225 des
compteurs des minutes 21 et des secondes 22 sont par
exemple des cames de remise à zéro en forme de lima-
çon, de coeur, ou autre, dont la forme permet un reposi-
tionnement dans une position de référence des affi-
cheurs 214, 224, en fin de course du ou des marteaux.
[0073] Le mécanisme de remise à zéro 40 comporte
une commande de remise à zéro 60 manipulable par
l’utilisateur, via par exemple un poussoir ou un plot d’ac-
tionnement 61. La commande de remise à zéro 60 est
mobile en rotation autour d’un axe de rotation 66 entre
une position neutre de repos et une position de remise
à zéro permettant la remise à zéro des afficheurs 214,
224, 234.
[0074] La commande de remise à zéro 60 coopère di-
rectement ou indirectement avec le marteau ou les mar-
teaux de remise à zéro pour permettre la remise à zéro
des afficheurs 214, 224 des compteurs 21, 22 associés.
[0075] La commande de remise à 60 coopère directe-
ment ou indirectement avec une bascule de foudroyante
70 pour la remise à zéro de l’afficheur des fractions de
seconde 234 du compteur des fractions de seconde 23.
[0076] De manière classique, la commande de remise
à zéro 60 est actionnable par l’utilisateur uniquement
lorsque le chronographe est à l’arrêt, c’est-à-dire que le
rouage de chronographe 20 est à l’arrêt, et que la roue
à colonnes 63 est dans une certaine position angulaire
autorisant le basculement de la commande de remise à
zéro 60.
[0077] La commande de remise à zéro 60 coopère
avec un élément élastique de remise à zéro 62 configuré
pour repositionner la commande de remise à zéro 60 en
position neutre de repos entre chaque sollicitation de l’uti-
lisateur. Le repositionnement de la commande de remise
à zéro 60, sous l’effet élastique de l’élément élastique de
remise à zéro 62, entraine le repositionnement du ou des
marteaux dans leur position neutre.
[0078] Le mécanisme de chronographe 10 comporte
une bascule de foudroyante 70 configurée pour interagir

9 10 



EP 4 451 066 A1

7

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

avec le compteur des fractions de seconde 23.
[0079] La commande de remise à 60 coopère directe-
ment ou indirectement avec une bascule de foudroyante
70 pour la remise à zéro de l’afficheur des fractions de
seconde 234 du compteur des fractions de seconde 23.
[0080] La bascule de foudroyante 70 est configurée
pour coopérer avec le dispositif de commande mar-
che/arrêt 30 de manière à piloter la position angulaire de
la bascule de foudroyante 70 en fonction de la marche
ou de l’arrêt du rouage de chronographe 20 et donc de
la marche ou de l’arrêt du compteur des fractions de se-
conde 23.
[0081] La bascule de foudroyante 70 est également
configurée pour coopérer avec la commande de remise
à zéro 60 pour permettre une remise à zéro du compteur
des fractions de seconde 23, et plus particulièrement de
l’afficheur des fractions de seconde 234 lors de l’action-
nement de la commande de remise à zéro 60.
[0082] Ainsi, la bascule de foudroyante 70 présente
une double fonction. Une première fonction consiste à
maintenir en position l’afficheur des fractions de seconde
234 lors de l’arrêt du chronographe et une deuxième
fonction consiste à assurer un repositionnement en po-
sition de référence de l’afficheur des fractions de secon-
de 234 lors de la remise à zéro du chronographe par
l’actionnement de commande de remise à zéro 60.
[0083] La bascule de foudroyante 70 est mobile en ro-
tation autour d’un axe de rotation 76. La position de l’axe
de rotation 76 pouvant être réglable au moyen d’un ex-
centrique.
[0084] Le mécanisme de chronographe 10 est confi-
guré pour positionner angulairement la bascule de fou-
droyante 70 dans trois positions assurant trois actions
différentes. Ces trois positions vont être décrites plus en
détails dans la suite de la description.
[0085] La bascule de foudroyante 70 comporte un pre-
mier bras 71 configuré pour coopérer avec le dispositif
de commande marche/arrêt de chronographe 30 et pal-
per les différents états du dispositif de commande mar-
che/arrêt 30.
[0086] Plus particulièrement, le premier bras 71 pré-
sente une extrémité libre formant un palpeur coopérant
avec la roue à colonnes 63 du dispositif de commande
marche/arrêt de chronographe 30 pour positionner la
bascule de foudroyante 70 dans deux positions stables
qui forment deux des trois positions de la bascule de
foudroyante 70.
[0087] Dans une première position angulaire de la roue
à colonnes 63, le palpeur du premier bras 71 est posi-
tionné dans un espace inter-colonnes 632 de la roue à
colonnes 63, comme visible aux figures 1, 3 et 4, lorsque
le rouage de chronographe 20 est à l’arrêt. Cette position
définit la première position stable de la bascule de fou-
droyante 70 intervenant en même temps que l’arrêt du
mécanisme de chronographe 10.
[0088] Dans une deuxième position angulaire de la
roue à colonnes 63, le palpeur du premier bras 71 est en
contact avec une colonne 631 comme visible à la figure

2. Cette deuxième position définit une deuxième position
stable de la bascule de foudroyante 70 intervenant en
même temps que la mise en marche du rouage de chro-
nographe 20 et son couplage avec le rouage horaire 100.
[0089] La bascule de foudroyante 70 comporte un
deuxième bras 72, s’étendant sensiblement à l’opposé
du premier bras 71 par rapport à l’axe de rotation 76. Le
deuxième bras 72 comporte un bec d’extrémité 720 con-
figuré pour coopérer et bloquer la rotation du compteur
des fractions de seconde 23, et plus particulièrement la
roue de foudroyante 231 du compteur des fractions de
seconde 23.
[0090] Dans la première position stable de la bascule
de foudroyante 70, dite position d’arrêt, illustrée aux fi-
gures 1 et 3, la roue de foudroyante 231 est bloquée en
rotation par le bec d’extrémité 720 du deuxième bras 72
de la bascule de foudroyante 70 qui est inséré entre deux
dents consécutives de la denture 233 de la roue de fou-
droyante 231.
[0091] Dans la deuxième position stable de la bascule
de foudroyante 70, dite position neutre, comme illustrée
à la figure 2, la roue de foudroyante 231 est libre et peut
être entrainée en rotation par le rouage de chronographe
20 de manière à compter les fractions de seconde.
[0092] Le changement de position, entre la position
d’arrêt et neutre, de la bascule de foudroyante 70 est
piloté par la roue à colonnes 63, elle-même entrainée en
rotation à chaque sollicitation de l’organe de commande
de marche/arrêt de chronographe 31.
[0093] Préférentiellement, la roue de foudroyante 231
présente une denture 233 asymétrique, également ap-
pelée denture à dents de loup.
[0094] La denture de la roue de foudroyante 231 est
composée d’une série de dents identiques formant une
denture régulière et d’une dent longue 232, c’est-à-dire
présentant une hauteur plus grande que les autres dents
de la denture 233. En d’autres termes, la dent longue
232 s’étend radialement au-delà de la denture régulière
de la roue de foudroyante 231.
[0095] La bascule de foudroyante 70 comporte un troi-
sième bras 73 configuré pour coopérer directement ou
indirectement avec la commande de remise à zéro 60 et
positionner la bascule de foudroyante 70 dans une troi-
sième position, dite intermédiaire, illustrée plus particu-
lièrement à la figure 4.
[0096] Cette troisième position intermédiaire de la bas-
cule de foudroyante 70 n’est pas une position stable mais
une position imposée par la position angulaire de la com-
mande de remise à zéro 60 lorsqu’elle est maintenue
partiellement ou totalement enfoncée par l’utilisateur en
position de remise à zéro.
[0097] Ce troisième bras 73 est utilisé comme levier
par la commande de remise à zéro 60 pour positionner
la bascule de foudroyante 70 dans la position intermé-
diaire située angulairement entre la position d’arrêt et la
position neutre. Cette position intermédiaire est atteigna-
ble uniquement à partir de la position stable d’arrêt de la
bascule de foudroyante 70 bloquant en position le comp-
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teur de foudroyante 23 lors de l’arrêt du chronographe.
[0098] Dans cette position intermédiaire de la bascule
de foudroyante 70, le bec d’extrémité 720 se trouve ra-
dialement plus éloigné du centre de rotation de la roue
de foudroyante 231 que dans la position d’arrêt de la
bascule de foudroyante 70.
[0099] Dans cette position intermédiaire de la bascule
de foudroyante 70, le bec d’extrémité 720 est donc dé-
gagé de la denture régulière de la roue de foudroyante
231, permettant un rotation de la roue de foudroyante
231, mais se trouve dans une position suffisamment pro-
che de la périphérie de la roue de foudroyante 231 pour
se trouver sur le chemin de la dent longue 232 et ainsi
pouvoir interagir avec la dent longue 232 pour bloquer
la rotation de la roue de foudroyante 231 dans une po-
sition particulière, la position de référence. Ainsi, dans
cette position intermédiaire de la bascule de foudroyante
70, le bec d’extrémité 720 autorise une rotation partielle
de la roue de foudroyante 231, c’est-à-dire inférieure à
un tour complet, jusqu’à positionner la roue de fou-
droyante 231 dans la position de référence.
[0100] Plus particulièrement, dans cette position inter-
médiaire de la bascule de foudroyante 70, le bec d’ex-
trémité 720 de la bascule de foudroyante 70 constitue
une butée de positionnement empêchant le passage de
la dent longue 232 au-delà du bec d’extrémité 720, lors
de la rotation de la roue de foudroyante 231. Lorsque la
dent longue 232 est en contact avec le bec d’extrémité
720, la roue de foudroyante 231 est maintenue dans sa
position de référence qui correspond à la position zéro
de l’afficheur des fractions de seconde 234.
[0101] Pour placer la bascule de foudroyante 70 dans
la position intermédiaire, la commande de remise à zéro
60 présente des moyens configurés pour coopérer la
bascule de foudroyante 70, et plus particulièrement avec
le troisième bras 73.
[0102] Dans l’exemple de réalisation illustré, la com-
mande de remise à zéro 60 comporte un renfoncement
67 configuré pour recevoir, guider et loger en partie le
troisième bras 73 et agir sur celui-ci. La mise en contact
de la commande de remise à zéro 60 avec le troisième
bras 73 s’accompagne d’une rotation de la bascule de
foudroyante 70 en direction de sa position neutre de ma-
nière à écarter le bec d’extrémité 720 de la denture ré-
gulière de la roue de foudroyante 231 et du centre de
rotation de la roue de foudroyante 231, comme indiqué
précédemment.
[0103] La bascule de foudroyante 70 coopère avec un
organe élastique de foudroyante 80 configuré pour rap-
peler la bascule de foudroyante 70 vers sa position d’ar-
rêt.
[0104] Lors du relâchement de la commande de remi-
se à zéro 60, l’organe élastique de foudroyante 80 tend
à positionner le bec d’extrémité 720 dans sa position d’ar-
rêt, c’est-à-dire inséré entre deux dents consécutives de
la denture 233, pour maintenir en position la roue de fou-
droyante 231 en position jusqu’à la prochaine mise en
marche du mécanisme de chronographe 10.

[0105] Le mécanisme de remise à zéro 40 comporte
également un organe de retenue 64 pour sécuriser le
mécanisme de remise à zéro 40 et assurer une mise en
action complète du ou des marteaux jusqu’à leur position
de remise à zéro. L’organe de retenue 64 est configuré
pour retenir momentanément la mise en action de la com-
mande de mise à zéro 60, et donc du ou des marteaux,
tant qu’un certain effort n’est pas appliqué sur la com-
mande de remise à zéro 60.
[0106] L’organe de retenue 64 est un organe de sécu-
rité empêchant une remise à zéro non désirée des diffé-
rents afficheurs 214, 224, 234 des compteurs 21, 22, 23
du mécanisme de chronographe 10. L’organe de retenue
64 présente un comportement dynamique semblable à
un fusible mécanique.
[0107] L’organe de retenue 64 comporte une portion
solidaire de la platine 2 et une portion élastique agencée
pour exercer l’effort de retenue à l’encontre de l’action-
nement de la commande de remise à zéro 60. La portion
élastique est configurée pour se déformer lorsqu’un effort
supérieur à l’effort de retenue est appliqué sur la com-
mande de remise à zéro 60, libérant ainsi le mouvement
complet de la commande de remise à zéro 60 permettant
le déplacement du marteau jusqu’à sa position de remise
à zéro (figure 4). La commande de remise à zéro 60
comporte par exemple un plot 65 destiné à être en appui
sur la portion élastique de l’organe de retenue 64.
[0108] Plus particulièrement, le plot 65 est en appui au
niveau d’une encoche de retenue ménagée au niveau
de l’extrémité libre de la portion élastique de l’organe de
retenue 64. L’encoche de retenue présente une surface
de retenue et un point de basculement au-delà duquel
l’organe de retenue 64 autorise la mise en action rapide
et franche, de la commande de remise à zéro 60 permet-
tant ainsi d’actionner complètement le ou les marteaux
jusqu’à la mise en contact du ou des marteaux sur les
cames de remise à zéro 215, 225 des compteurs de chro-
nographe 21, 22 et le repositionnement de ces cames
dans leur position de référence.
[0109] La libération de la commande de remise à zéro
60 actionne également la bascule de foudroyante 70 en-
gendrant une légère rotation en direction de sa position
neutre, ce qui écarte légèrement le bec d’extrémité 720
du deuxième bras 72 de la denture régulière de la roue
de foudroyante 231. La roue de foudroyante 231 libérée
continue sa rotation dans le sens de marche en consom-
mant de l’énergie de la réserve d’énergie.
[0110] Avantageusement, la bascule de foudroyante
70, particulièrement le troisième bras 73, et la commande
de remise à zéro 60 sont configurés pour actionner en
premier lieu la bascule de foudroyante 70 avant que le
ou les marteaux arrivent en contact avec les cames de
remise à zéro 215, 225 des compteurs 21, 22, de manière
à assurer une remise à zéro complète de l’afficheur des
fractions de seconde 234 avant la remise à zéro complète
des afficheurs des secondes 224 et des minutes 214 via
le ou les marteaux.
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Fonctionnement du mécanisme de chronographe du 
mouvement d’horlogerie

[0111] Une première sollicitation de la commande mar-
che/arrêt de chronographe 31 permet de mettre en mar-
che le rouage de chronographe 20 du mécanisme de
chronographe 10 de la façon suivante.
[0112] A partir de la position neutre du mouvement
d’horlogerie 1 illustrée à la figure 1, une sollicitation de
l’organe de commande de marche/arrêt de chronogra-
phe 31 entraine son pivotement autour de son axe de
rotation, celui-ci entraînant la rotation d’un pas de la roue
à colonnes 63, ici dans le sens antihoraire, modifiant ainsi
la disposition des espaces inter-colonnes 632 et des co-
lonnes 631 de la roue à colonnes 63 par rapport aux
différentes bascules du mécanisme de chronographe 10.
[0113] Lors de la rotation de la roue à colonnes 63, la
bascule d’embrayage 51 bascule pour passer de sa po-
sition non activée (illustrée à la figure 1) à sa position
activée (illustrée à la figure 2) de manière à bloquer la
rotation de la roue intermédiaire d’embrayage 53, indui-
sant un blocage de la deuxième roue d’entrée folle de
l’embrayage 50.
[0114] Le blocage de la deuxième roue d’entrée folle
de l’embrayage 50 permet de coupler le rouage chrono-
graphe 20 au rouage horaire 100 du mouvement d’hor-
logerie 1 mettant en mouvement le rouage de chrono-
graphe au rythme de l’organe réglant 120.
[0115] De manière simultanée au basculement de la
bascule d’embrayage 51, la rotation de la roue à colonnes
63 engendre un basculement de la bascule de fou-
droyante 70 qui passe de sa première position stable
(position d’arrêt) (illustrée à la figure 1) dans laquelle le
palpeur du premier bras 71 est dans un espace inter-
colonnes 632 de la roue à colonnes 63 et le bec d’extré-
mité 720 du deuxième bras 72 est inséré entre deux dents
consécutives de la denture 233 de la roue de foudroyante
231, à sa position deuxième position stable (position neu-
tre) (illustrée à la figure 2) dans laquelle le palpeur du
premier bras 71 est en contact avec une colonne 631 de
la roue à colonnes 63 libérant le bec d’extrémité 720 de
la denture 233 de la roue de foudroyante 231.
[0116] Ainsi, les différents compteurs 21, 22, 23 du
rouage de chronographe 20 sont libres et entrainés en
rotation au rythme de l’organe réglant du mouvement
d’horlogerie 1 par le couplage au rouage horaire 100.
[0117] Lorsque l’utilisateur souhaite arrêter le méca-
nisme de chronographe 10, il sollicite une deuxième fois
l’organe de commande de marche/arrêt de chronogra-
phe 31 qui pivote une nouvelle fois autour de son axe de
rotation entraînant en rotation la roue à colonnes 63 d’un
pas supplémentaire. Dans cette nouvelle position de la
roue à colonnes 63 illustrée à la figure 3, la première
extrémité 511 de la bascule d’embrayage 51 repasse sur
une colonne 631 entraînant le basculement de la bascule
d’embrayage 51 dans sa position non activée. La deuxiè-
me roue d’entrée folle de l’embrayage 50 est donc libérée
ce qui découple le rouage chronographe 20 du rouage

horaire 100 mettant à l’arrêt le rouage de chronographe
20.
[0118] Le palpeur du premier bras 71 de la bascule de
foudroyante 70 passe dans un espace inter-colonnes
632 de la roue à colonnes 63 positionnant la bascule de
foudroyante 70 dans sa première position stable (position
d’arrêt) sous l’effet de l’organe élastique de foudroyante
80, dans laquelle le bec d’extrémité 720 est inséré entre
deux dents consécutives de la denture 233 de la roue de
foudroyante 231 bloquant ainsi la position de l’afficheur
des fractions de seconde 234.
[0119] Cet état d’arrêt du chronographe est particuliè-
rement illustré à la figure 3.
[0120] Des moyens additionnels classiques (non re-
présentés) peuvent également être prévus pour mainte-
nir en position les afficheurs 214, 224 des différents
compteurs 21, 22 du mécanisme de chronographe 10
dans cet état d’arrêt du chronographe. De tels moyens
peuvent être pilotés par la roue à colonnes 63 au moyen
de bascules supplémentaires interagissant avec les dif-
férentes colonnes 631 et espaces inter-colonnes 632.
[0121] A partir de cet état d’arrêt du mécanisme de
chronographe 10, l’utilisateur peut remettre en marche
le chronographe en sollicitant une troisième fois l’organe
de commande de marche/arrêt de chronographe 31 en-
gendrant de nouveau la mise en marche du rouage de
chronographe 20 comme décrit précédemment avec le
pivotement des bascules correspondant.
[0122] A partir de ce même état d’arrêt du mécanisme
de chronographe 10, l’utilisateur peut également remet-
tre à zéro les différents compteurs 21, 22, 23 du rouage
de chronographe 20 en sollicitant la commande de remi-
se à zéro 60, cette remise à zéro étant permise par la
position de la roue à colonnes 63.
[0123] Lorsqu’un effort supérieur à l’effort de retenue
généré par l’organe de retenue 64 est appliqué sur la
commande de remise à zéro 60, le mouvement complet
de la commande de remise à zéro 60 permet à la fois de
modifier la position de la bascule de foudroyante 70 de
manière à la positionner dans sa troisième position in-
termédiaire permettant un retour à zéro de l’afficheur des
fractions de seconde 234, la roue de foudroyante 231
effectuant une rotation entrainée par la deuxième source
d’énergie 35 du rouage de chronographe 20 jusqu’à ce
que la dent longue 232 arrive en butée de contact avec
le bec d’extrémité 720 du deuxième bras 72 de la bascule
de foudroyante 70.
[0124] De manière simultanée, le mouvement complet
de la commande de remise à zéro 60 entraine le ou les
marteaux du mécanisme de chronographe 10 venant
frapper les différents organes de remise à zéro 215, 225
pour remettre en position de référence les différents af-
ficheurs 214, 224 correspondants du mécanisme de
chronographe 10.
[0125] De manière complémentaire, l’actionnement de
la commande de remise à zéro 60 peut libérer les moyens
de maintien en position des afficheurs 214, 224 des
compteurs 21, 22.
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[0126] Lors du relâchement de la commande de remi-
se à zéro 60, celle-ci revient en position neutre sous l’effet
de l’organe élastique 62, ramenant le ou les marteaux
en position neutre, optionnellement repositionnant les
moyens de maintien en position des afficheurs 214, 224
des compteurs 21, 22 pour assurer un maintien en posi-
tion de ces afficheurs 214, 224, libère sa contrainte exer-
cée sur la bascule de foudroyante 70 qui sous l’action
de l’organe élastique de foudroyante 80 repositionne le
bec d’extrémité 720 entre deux dents consécutives de la
denture 233 de la roue de foudroyante 231 pour assurer
le maintien en position de la roue de foudroyante 231 et
ainsi éviter des effets indésirables de fluctuation de l’af-
ficheur des fractions de seconde 234 en attendant la pro-
chaine mise en marche du mécanisme de chronographe
10.
[0127] Comme représenté dans les différentes figures
2 à 5, le mécanisme de chronographe 10 a été représenté
et décrit avec une roue à colonnes 63 pour commander
les différents déplacements des différentes bascules qui
se trouvent en appui contre une colonne ou entre deux
colonnes. Bien entendu, le mécanisme de chronographe
10 peut également être un mécanisme de chronographe
avec cames en remplacement de la roue à colonnes 63
sans sortir du contexte de l’invention, pour piloter les dif-
férents états du chronographe.
[0128] L’invention a été particulièrement décrit avec
un compteur des fractions de seconde. Toutefois, l’in-
vention est également applicable pour un compteur des
secondes, des minutes ou des heures sans sortir du ca-
dre de l’invention.
[0129] L’invention concerne également une pièce
d’horlogerie, par exemple une montre bracelet, compor-
tant un tel mouvement d’horlogerie.

Revendications

1. Mouvement d’horlogerie (1) comportant un rouage
horaire (100) dédié à la division du temps dudit mou-
vement d’horlogerie (1), ledit rouage horaire (100)
étant entrainé par une première source d’énergie
(150) et régulé par un organe réglant (120) ; le mou-
vement d’horlogerie (1) comportant un mécanisme
de chronographe (10) comportant :

- un rouage de chronographe (20) entrainé par
une deuxième source d’énergie (35) ; le rouage
de chronographe (20) comportant un compteur
de chronographe (23) présentant une roue de
compteur (231) et un afficheur (234) solidaire
en rotation de la roue de compteur (231) ;
- un dispositif de commande marche/arrêt de
chronographe (30) configuré pour coupler sur
demande le rouage de chronographe (20) à l’or-
gane réglant (120), ou au rouage horaire (100),
pour réguler le rouage de chronographe (20) à
partir de l’organe réglant (120) ;

- un mécanisme de remise à zéro (40) pour la
remise à zéro dudit compteur de chronographe
(23) comportant une commande de remise à zé-
ro (60) mobile entre une position neutre de repos
et une position de remise à zéro ;

ledit mouvement d’horlogerie (1) étant caractérisé
en ce que le mécanisme de chronographe (10) com-
porte une bascule (70), mobile en rotation autour
d’un axe de rotation (76), configurée pour coopérer
avec le compteur de chronographe (23) ; ladite bas-
cule (70) étant configurée pour être pilotée par le
dispositif de commande marche/arrêt du chronogra-
phe (30) entre une première position stable, dite po-
sition d’arrêt, dans laquelle la bascule (70) bloque la
rotation et maintien la position de la roue de comp-
teur (231), et une deuxième position stable, dite po-
sition neutre, dans laquelle la roue de compteur
(231) est libre en rotation ; la commande de remise
à zéro (60) étant configurée pour coopérer, en posi-
tion de remise à zéro, avec la bascule (70) pour po-
sitionner angulairement celle-ci dans une troisième
position intermédiaire dans laquelle la bascule (70)
libère partiellement la roue de compteur (231) de
manière à autoriser une rotation de la roue de comp-
teur (231) jusqu’à positionner celle-ci dans une po-
sition de référence de remise à zéro, la roue de
compteur (231) étant entrainée par la deuxième
source d’énergie entraînant le rouage de chronogra-
phe.

2. Mouvement d’horlogerie (1) selon la revendication
précédente caractérisé en ce que la roue de comp-
teur (231) présente une denture (233) comportant
une dent longue (232) présentant une portion d’ex-
trémité radialement plus éloignée du centre de la
roue de compteur (231) que les autres dents cons-
tituant la denture (233) ; la bascule (70) étant insérée
entre deux dents consécutives de la denture (233)
de la roue de compteur (231) dans ladite première
position stable de la bascule (70) pour bloquer la
rotation et maintenir la position de la roue de comp-
teur (231), la bascule (70) interagissant avec la por-
tion d’extrémité de la dent longue (232) dans ladite
troisième position intermédiaire pour libérer partiel-
lement la roue de compteur (231) et autoriser une
rotation partielle de la roue de compteur (231) jus-
qu’à ce que la dent longue (232) arrive en butée con-
tre la bascule (70) positionnant la roue de compteur
dans une position de référence de remise à zéro.

3. Mouvement d’horlogerie (1) selon l’une des reven-
dications précédentes caractérisé en ce que la roue
de compteur (231) présente une denture asymétri-
que.

4. Mouvement d’horlogerie (1) selon l’une des reven-
dications précédentes caractérisé en ce que la bas-
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cule (70) comporte un premier bras (71) configuré
pour palper différents états du dispositif de comman-
de marche/arrêt de chronographe (30), un deuxième
bras (72) configuré pour coopérer avec la roue de
compteur (231), et un troisième bras (73) configuré
pour coopérer avec la commande de remise à zéro
(60).

5. Mouvement d’horlogerie (1) selon la revendication
précédente caractérisé en ce que le troisième bras
(73) de la bascule (70) coopère avec un renfonce-
ment (67) de la commande de remise à zéro (60), le
renfoncement (67) présentant un profil configuré
pour guider la bascule (70) dans ladite troisième po-
sition intermédiaire lorsque la commande de remise
à zéro (60) est en position de remise à zéro.

6. Mouvement d’horlogerie (1) selon l’une des reven-
dications précédentes caractérisé en ce que le mé-
canisme de chronographe (10) comporte un organe
élastique (80) configuré pour rappeler la bascule (70)
vers sa première position stable.

7. Mouvement d’horlogerie (1) selon l’une des reven-
dications précédentes caractérisé en ce que le dis-
positif de commande marche/arrêt de chronographe
(30) comporte une roue à colonnes (63) configurée
pour piloter la bascule (70) entre sa première posi-
tion stable, dite position d’arrêt, et sa deuxième po-
sition stable, dite position neutre.

8. Mouvement d’horlogerie (1) selon l’une des reven-
dications précédentes caractérisé en ce que le
compteur (23) est un compteur des fractions de se-
conde et la bascule (70) est une bascule de fou-
droyante.

9. Mouvement d’horlogerie (1) selon l’une des reven-
dications précédentes caractérisé en ce que le
rouage de chronographe (20) comporte un compteur
des secondes (22) comportant un afficheur des se-
condes (224).

10. Mouvement d’horlogerie (1) selon la revendication
précédente caractérisé en ce que le mécanisme
de remise à zéro (40) comporte un organe de remise
à zéro des secondes (225) solidaire de l’afficheur
des secondes (224) et un marteau de remise à zéro
conformé pour coopérer avec l’organe de remise à
zéro des secondes (225) et pour générer un couple
moteur sous l’action de la commande de remise à
zéro (60) jusqu’au positionnement de l’organe de re-
mise à zéro des secondes (225) dans une position
de référence.

11. Mouvement d’horlogerie (1) selon l’une des reven-
dications précédentes caractérisé en ce que le
rouage de chronographe (20) comporte un compteur

des minutes (22) comportant un afficheur des minu-
tes (224).

12. Mouvement d’horlogerie (1) selon la revendication
précédente caractérisé en ce que le mécanisme
de remise à zéro (40) comporte un organe de remise
à zéro des minutes (215) solidaire de l’afficheur des
minutes (214), le marteau de remise à zéro étant
conformé pour coopérer avec l’organe de remise à
zéro des minutes (215) et pour générer un couple
moteur sous l’action de la commande de remise à
zéro (60) jusqu’au positionnement de l’organe de re-
mise à zéro des minutes (215) dans une position de
référence.

13. Mouvement d’horlogerie (1) selon la revendication
précédente caractérisé en ce que l’organe réglant
(120) comporte un oscillateur (121) haute fréquence
présentant une fréquence d’oscillation supérieure ou
égale à 5Hz.

14. Pièce d’horlogerie comportant une mouvement
d’horlogerie (1) selon l’une des revendications pré-
cédentes.
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